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Sida : «Aller vers les publics cibles »
SANTÉ Abdallah Kanfaoui demande une révision de la législation

~ Le député régional MR
Abdallah Kanfaoui a in-
terpellé la ministre char-
gée de la Politique de la
santé à la Cocof Cécile
Jodogne (FDF) à propos
de la prévention du sida
dans notre Région.
~ Selon lui, la Région
bruxelloise se doit d'être
proactive vis-à-vis des
autres Régions, des com-
munautés et du fédéral
pour moderniser la légis-
lation en la matière.
ENTFiET!ENU ••••••

Sile député Abdallah Kan-
faoui est un nouveau venu
dans l'assemblée régionale

bruxelloise et donc également au
parlement de la Commission
communautaire française 'Co-
cof), il peut se prévaloir en re-
vanche d'une solide expérience
médicale, puisqu'il est médecin-
chef de l'Hôpital universitaire
des enfants reine Fabiola. Et le
dernier rapport sur l'évolution
du sida dans notre pays, com-
muniqué fin novembre, qui
montre pour l'année 2013 une
augmentation importante du
nombre de personnes infèctées
par le virus par rapport à 2012,
appelle selon lui une réaction ra-
pide et proactive de notre Ré-
gion en matière de prévention.
Vendredi, il a interpellé à cet ef-

fet la nouvelle ministre chargée
de la Politique de la santé au
sein du collège de la Cocof Cécile
Jodogne (FDF).
Vous êtes alarmé par l'évolu-
tion des chiffres du sida en
Belgique.
La Belgique reste un pays où le
taux de VIH est très élevé,et on
assiste à une augmentation in-
quiétante du taux de patients
infectés: plus de trois nou-
veaux cas sont diagnostiqués
chaque jour. Il s'agit essentiel-
lement de migrants et
d'hommes qui ont des contacts
homosexuels. Lorsqu'on re-
garde l'ensemble des patients
par rapport à 2012, on

constate une augmentation de
4,5 %. Plus grave: on corl:State
que le taux de diagnostic tardif
est en progression alarmante.
Notre législation assez an-
cienne fait qu'il n'y a qu'un
médecin qui puisse demander
le dépistage d'un patient. A
l'initiative du patient, qui va
voir son médecin traitant, ou
lors d'une consultation ou d'un
acte chirurgical, où on propose
au patient de subir le test. Ce
sont desfreins, et cela a été dé-
montré dans plusieurs études,
qui empêchent de pouvoir éta-
blir un diagnostic beaucoup
plus précocede la maladie.
Des initiatives ont pourtant été
prises à Bruxelles pour qu'on
puisse pratiquer ces dépIS-
tages sans la présence d'un
médecin.
Il y a des projets pilotes qui se
font dans le cadre de conven-
tions avec l1nami, et l'Inami a
assuré que le financement de
ces projets persisterait dans le
cadre de l'année à venir. Mais
cesprojets ne peuvent être réa-
lisés que dans le cadre d'études
cliniques ou de projets. Les as-
sociations, (comme Ex Aequo,
NDLR), disposent d'une enve-
loppe fixe et ne peuvent rem-
plir que quelques missions où
elles se délocalisent pour aller
sur le lieu où se trouvent les
publics concernés. Mais on ne
peut pas, à cestade, généraliser
ce type de dépistage délocalisé
et démédicalisé. Pourtant,
lorsque le"dépistage est déloca-
lisé, qu'on va à la rencontre'des
gens dans leurs lieux festifS ou
associatifS, on améliore ces
diagnostics précoces. Il fau-
drait pouvoir généraliser cette
pratique, mais pour cela, il est
nécessaire de changer le cadre
juridique. Il faut aussi un
cadre référentiel. Qui pourrait
lefaire? Des infirmières? Des
gens issus du milieu associa-
tif? Quelles formations théo-
riq'/!,es et pratiques seraient
certifiantes ? Les résultats du
test sont fournis rapidement,
mais ensuite il faut pouvoir
gérer avec le patient tout l'as-
pect émotionnel. Il faut savoir
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contre du fédéral et des autres
entités pour créer cette dyna-
mique commune pour pouvoir
apporter une modification de
la loi permettant la démédica-
lisation, qui est acceptée par
l'ensemble des acteurs.
Un dépistage sans la présence
d'un médecin serait plus effi-
cace en termes de prévention?
Il faut pouvoir aller vers les
publics cibles dans les lieux
dans lesquels ils se trouvent
habituellement. Les études dé-
montrent que lorsqu'on réalise
des tests chez ces patients et
qu'ils révèlent une suspicion de
maladie, 85 à 90 % de cesper-

sonnes rejoignent ensuite la
ligne de soins. Ils vont voir le
médecin et suivent un traite-
ment. C'est important non
seulement pour le patient lui-
même, mais aussi pour éviter
les transmissions pendant la
période où aucun diagnostic
na étéformulé.
En matière de prévention, ne
faudrait-il pas également re-
lancer de grandes campagnes
d'information comme dans les
années 90 à l'adresse des
jeunes générations?
Aujourd'hui, on se rend compte
que le public n'est plus réceptif
uniquement aux messages vé-
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hiculés par les folders ou les
spots publicitaires. Il importe
daller à la rencontre du public
là où il se trouve.

N'y a-t-il pas dans la préven-
tion un effet pervers au fait
qu'on ne meurt plus du sida?
Il est vrai que lorsqu'on inter-
roge les jeunes sur ce relâche-
ment des précautions, certains
considèrent le diagnostic du si-
da comme un diabète. Il y a un
manque d'informations percu-
tant, alors qu'on meurt encore
du sida à l'heure actuelle. _

Propos recueiUis par
PIERRE VASSART
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